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  INSCRIPTION ETE 2026 

DATE LIMITE D’INSCRIPTION – Mercredi 3 juin 2026 
 
 

Fonctionnement du Centre de loisirs Eté 2026 
 

 
✓ Vous pouvez déposer votre enfant en journée de centre de loisirs à partir de 9h00 et ce 

jusqu’à 9h45 et vous pouvez récupérer votre enfant à partir de 16h30 jusqu’à 17h00. 
En dehors de ces horaires le péri-loisirs vous sera facturé. 

 
✓ Si votre enfant n’est pas prévu au péri loisirs et que vous avez besoin de le déposer avant 

9h00 ou le laisser après 17h00, merci de contacter le secrétariat enfance.  
 
✓ Il est impossible d’arriver pour le déjeuner. 

 
✓ Les enfants pique-niqueront les mardis et jeudis tout l’été. Le pique-nique sera à 

fournir par vos soins (pas de pique-nique cantine) repas froid obligatoire dans un sac 
isotherme marqué impérativement au nom et prénom de votre enfant).  
 

✓ Les conditions d’annulation 
Le jeudi midi au plus tard pour les lundis  
Le lundi midi au plus tard pour les mercredis  
Le mercredi midi au plus tard pour les vendredis 

 
✓ Le Centre Social est fermé : mardi 14 juillet et lundi 31 août 2026. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Sac à dos recommandé en cette période estivale  
(Gourde – casquette - crème solaire – maillot de bain – serviette de bain) 

 
Chaque enfant en maternelle devra avoir un change, doudous et/ou tétine, couches si 
besoin). 
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  FICHE INSCRIPTION ETE 2026  
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Nom – Prénom                      Classe  
 
 

 
 
 

 

 
Juillet 2026 

 
 

Péri loisirs 
Matin 
7h00 

– 
9h00 

Matin 
 

9h00 
– 

12h00 

Cantine 
 

12h00 
– 

13h30 

Après midi 
 

13h30 
– 

17h00 

Péri loisirs 
Soir 

17h00 
- 

19h30 

Lundi 6 juillet 2026      
Mardi 7 juillet 2026      
Mercredi 8 juillet 2026      
Jeudi 9 juillet 2026      
Vendredi 10 juillet 2026      
Lundi 13 juillet 2026      
Mercredi 15 juillet 2026      
Jeudi 16 juillet 2026      
Vendredi 17 juillet 2026      
Lundi 20 juillet 2026      
Mardi 21 juillet 2026      
Mercredi 22 juillet 2026      
Jeudi 23 juillet 2026      
Vendredi 24 juillet 2026      
Lundi 27 juillet 2026      
Mardi 28 juillet 2026      
Mercredi 29 juillet 2026      
Jeudi 30 juillet 2026      
Vendredi 31 juillet 2026      

 
 

Août 2026  
 

Péri loisirs 
Matin 
7h00 

– 
9h00 

Matin 
 

9h00 
– 

12h00 

Cantine 
 

12h00 
– 

13h30 

Après midi 
 

13h30 
– 

17h00 

Péri loisirs 
Soir 

17h00 
- 

19h30 
Lundi 3 août 2026      
Mardi 4 août 2026      
Mercredi 5 août 2026      
Jeudi 6 août 2026      
Vendredi 7 août 2026      
Lundi 10 août 2026      
Mardi 11 août 2026      
Mercredi 12 août 2026      
Jeudi 13 août 2026      
Vendredi 14 août 2026      
Lundi 17 août 2026      
Mardi 18 août 2026      
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Je certifie avoir pris connaissance des modalités d’inscription. 
 
Date et Signature  
 
 

 

 
 

Août 2026  
 

Péri loisirs 
Matin 
7h00 

– 
9h00 

Matin 
 

9h00 
– 

12h00 

Cantine 
 

12h00 
– 

13h30 

Après midi 
 

13h30 
– 

17h00 

Péri loisirs 
Soir 

17h00 
- 

19h30 
Mercredi 19 août 2026      
Jeudi 20 août 2026      
Vendredi 21 août 2026      
Lundi 24 août 2026      
Mardi 25 août 2026      
Mercredi 26 août 2026      
Jeudi 27 août 2026      
Vendredi 28 août 2026      

                                                   

AUTORISATION 
 

 

J’autorise mon enfant à utiliser un moyen de transport sous la surveillance du personnel 
nécessitant un transport en commun lors des sorties dans le cadre des vacances scolaires. 
(Mini-bus et autocar) 

 
     Oui  Non  

 

J’autorise mon enfant (Uniquement pour les enfants de 10 ans et plus) 
A venir seul au Centre Social 
A rentrer seul dans le cadre des horaires fixés 

 

 

     Oui  Non  
     Oui  Non  

J’autorise le Centre Social à prendre en photo mon enfant lors des activités pour un 
affichage en interne.  

 
     Oui  Non  
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